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Printemps/Été 2025 

Au courant  
de la Chute 
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Conseil municipal 
Normand St-Amour, maire,  
st-amour.normand@chute-saint-philippe.ca   
(819) 585-3397 poste 223 

Chères citoyennes, chers citoyens, 
 Lõ®t® approche ¨ grands pas et, comme toujours, ­a bouge ¨   
Chute-Saint-Philippe! Notre belle municipalit® continue dõ®voluer dans une 
ambiance dynamique et engagée. 
 Dans cette édition de votre journal municipal, vous trouverez des 
nouvelles rafra´chissantes sur plusieurs fronts : lõenthousiasme grandissant 
autour du pickleball, les améliorations apportées à notre patinoire et à la 
biblioth¯que, lõarriv®e du projet Skateboard pour tous, et lõinstallation 
dõune nouvelle borne de recharge ®lectrique, un pas de plus vers une com-
munauté plus verte. 
 Nous abordons également des sujets importants pour notre avenir 
collectif : les élections municipales à venir, les règlements concernant les 
piscines et spas, ainsi quõune campagne de tests de radon pour la sant® 
de tous. 
 Enfin, nous vous pr®sentons la carte de code dõ®thique des          
associations des lacs des Cornes, Pérodeau et Vaillant, et un aperçu des 
activités estivales à ne pas manquer. 
 Merci de continuer à faire de Chute-Saint-Philippe un endroit vivant, 
accueillant et en pleine effervescence. 
Au plaisir de vous croiser lors des ®v®nements de lõ®t®! 
 

maire 

 

Votre conseil municipal 
Bertrand, Danielle, Denise, Normand, Carolyne, René 

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  
13 mai, 10 juin, 8 juillet, 26 août, 9 septembre, 2 octobre,  
18 novembre, 9 décembre dans la Salle du conseil à 19 h. 
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Direction générale 
Éric Paiement, directeur général 
dg@chute-saint-philippe.ca 
(819) 585-3397 poste 222 

Chères citoyennes, chers citoyens, 
                                                      
 Je me dois de débuter en remerciant chaleureusement les employés et 
®lus de la municipalit® qui, jour apr¯s jour, poursuivre leurs d®sirs dõoffrir ce 
quõil y a de mieux ¨ la population de Chute-Saint-Philippe. 
 
 Encore une fois, nous avons beaucoup de projets à mener à terme, en 
plus des tâches quotidiennes et celles déchargées par le gouvernement, sans 
oublier les aléas de dame nature! Malgré tout, nous continuerons à servir la 
population au mieux, dans un esprit de convivialité, et en ce sens, nous 
arriverons à trouver une solution satisfaisante pour tous.  
 
 Finalement, je tiens ¨ vous rappeler lõobligation dõenregistrer vos 
animaux de compagnie. Malheureusement, nous constatons encore trop 
souvent que beaucoup dõanimaux se retrouvent errants et quõune fois pris en 
charge par la municipalité, dans certains cas, nous retraçons leurs 
propri®taires heureux de retrouver leurs compagnons, mais qui nõavaient pas 
été enregistrés. Cette situation occasionne des frais complètement inutiles, qui 
pourraient °tre ®vit®s sõils avaient ®t® enregistr®s, tout en consid®rant quõil 
sõagit dõune obligation par r¯glement. 
 
 Pour tous renseignements généraux, nous vous invitons à rester informé 
via le site internet de la municipalité et sa page Facebook. Toutes les 
communications utiles ¨ la vie des citoyennes et citoyens de la municipalit® sõy 
retrouvent.  
 
 
Cordialement.  
 

directeur général 

 

 
 

mailto:dg@chute-saint-philippe.ca
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K`npm`n _Ñpmb`i^` 
 

 

TROUSSE D'URGENCE   

 
Voici les 7 articles essentiels à avoir dans votre trousse d'urgence : 
 
¶ Eau potable (6 litres par 

personne); 
¶ Nourriture non périssable 

(pour au moins 3 jours); 
¶ Ouvre-boîte manuel; 
¶ Radio à piles - piles de 

rechange; 
¶ Lampe frontale ou de poche 

- piles de rechange ou 
lampe à manivelle; 
¶ Briquet ou allumettes et 

chandelles; 
¶ Trousse de premiers soins - 

antiseptiques, analgésiques, 
bandages adhésifs, 
compresses de gaze stériles, 
ciseaux, etc. 
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Travaux publics 
 

Bonjour à tous, 
 
 Maintenant la saison hivernale termin®e, lõheure est au bilan. En 
effet, cette saison hivernale nous aura tenus occupés du début à la fin. 
Malgr® la fatigue accumul®e jusquõ¨ la toute fin, lõ®quipe des travaux 
publics aura une fois de plus, réussi à offrir une excellente qualité de 
service, malgré les imprévus. Nous tenons à remercier spécialement 
Monsieur Michael Pauz® dõ°tre venu nous pr°ter main-forte. 
 
 Depuis d®j¨ quelques semaines, lõ®quipe des travaux publics a 
débuté les travaux de nettoyage des terrains et espaces municipaux, ainsi 
que du balayage des rues. De plus, un premier nivelage superficiel des 
chemins pour effacer autant que possible les traces laiss®es par lõhiver  
aura ®t® effectu® sur lõensemble des chemins de graviers et sera fait plus 
en profondeur aussitôt que les chemins auront séché davantage. Aussi, une 
première tournée de réparation des nids de poule avec un type 
dõasphalte froide a aussi ®t® effectu®e. Tout en continuant les travaux du 
printemps, nous sommes aussi à planifier des travaux de voirie pour la  
saison estivale 2025.  
 
 Plusieurs travaux et projets sont en planification; préparation de 
lõinfrastructure dõun tron­on du chemin des Lacs pour un pavage en 2026 
sur 900 m¯tres, le remplacement dõune dizaine de ponceaux transversaux, 
le creusage et lõentretien dõenviron 2600 m¯tres lin®aires de foss®s      
r®partis sur lõensemble du territoire, des travaux ¨ la future biblioth¯que 
et garderie, ¨ la halte routi¯re, ¨ lõ®glise, des travaux sur lõensemble des 
terrains, parcs et espaces municipaux, une bonification de la signalisation, 
du marquage routier, du rechargement granulaire sur environ 3000 
mètres linéaires répartis sur quelques chemins de gravier en plus des 
travaux dõentretien, de r®paration de la chauss®e asphalt®e, am®lioration 
des chemins municipaux et ®pandage dõabat- poussière.  
 
 En terminant, si vous rencontrez un employé des travaux publics, 
nõh®sitez pas ¨ le saluer, ce petit geste apporte toujours un sentiment tr¯s 
apprécié de tous! 
 
 Lõ®quipe des travaux publics vous incite ¨ la plus grande des      
prudences sur nos routes et désire vous souhaiter une excellente saison    
estivale à Chute-Saint-Philippe. 

Miguel, Rémi, Martin, Denis, Éric 
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Urbanisme et environnement 
Madeleine Sigouin, officier en b©timent et ¨ lõenvironnement 
urbanisme@chute-saint-philippe.ca 
(819) 585-3397 poste 224 

QUE DEVEZ-VOUS SAVOIR AU SUJET DES PISCINES ET DES SPAS? 
 

 Les piscines résidentielles et les spas constituent 
un risque important de noyade chez les jeunes enfants,  
particuli¯rement lorsquõils ®chappent ¨ la supervision 
dõun adulte et que les installations ne sont pas          
adéquatement sécurisées.  
 
 Puisque de nouvelles dispositions du règlement 
provincial sur la sécurité des piscines résidentielles     
doivent être appliquées en 2025, nous profitons de       
lõoccasion pour mettre ¨ votre disposition des formu-
laires dõauto-évaluation de la sécurité de vos installa-
tions (voir le lien plus bas). 

 
 Nous vous rappelons ®galement quõun permis municipal est obligatoire 
pour effectuer les travaux visant à construire, installer ou remplacer une   
piscine ayant plus de 60 cm de profondeur ou une baignoire à remous (spa) 
dõune superficie de 3 m¯tres carr®s et plus.  Un permis est ®galement      
obligatoire pour installer un plongeoir, une plateforme, une terrasse ou une 
enceinte donnant ou emp°chant lõacc¯s ¨ une piscine.  
 
 Pour en apprendre davantage au sujet des règles à respecter, nous 
vous invitons à consulter la règlementation municipale et provinciale ou à 
communiquer avec le service dõurbanisme. 
 
¶ Règlement 139 relatif au zonage (https://www.chute-saint-

philippe.ca/fr/vie-municipale/reglements-et-politiques/ ð article 8.6 
¶ Formulaires dõauto-évaluation de la sécurité des piscines - Services aux 

 citoyens - Demande de permis ð à droite des demandes des permis 
¶ Loi sur la sécurité des piscines résidentielles ð Loi S-3.1.02 
¶ Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles ð Règlement 

S-3.1.02, r.1  
 
VOUS PROJETEZ EFFECTUER DES TRAVAUX SUR VOTRE PROPRIÉTÉ? 
 

 Avant dõentreprendre tous types de travaux ou de projet sur votre 
propriété, nous vous invitons à communiquer avec nous, afin que nous       
puissions vous informer de la règlementation applicable.  
 
 
 
 
 
 

https://www.chute-saint-philippe.ca/fr/vie-municipale/reglements-et-politiques/
https://www.chute-saint-philippe.ca/fr/vie-municipale/reglements-et-politiques/
https://www.chute-saint-philippe.ca/fr/services-aux-citoyens/demande-de-permis/
https://www.chute-saint-philippe.ca/fr/services-aux-citoyens/demande-de-permis/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-3.1.02/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-3.1.02,%20r.%201
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TEST DE RADON 
 
 

 Pour la santé de tous les occupants de votre domicile, sachez que vous 
pouvez faire un test de radon afin de prévenir les risques liés aux gaz 
souterrains qui pourraient être néfastes pour la santé. Pour ce faire, nous 
vous invitons à visiter le site internet du gouvernement du Canada (https://
www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-et-risque-pour-sante/
radiation/radon/detection-dans-votre-maison.html) afin dõen apprendre 
davantage sur le sujet et pour commander votre trousse de mesure du radon.  
 
 Il serait grandement apprécié de nous faire part du résultat afin que 
nous puissions mettre en place un registre des bâtiments affectés par ce gaz. 

 
 Merci de votre habituelle collaboration.  

 

 

Urbanisme et environnement 
Martine Latour, officier en environnement et bâtiment 
environnement@chute-saint-philippe.ca 
(819) 585-3397 poste 229 
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https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-et-risque-pour-sante/radiation/radon/detection-dans-votre-maison.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-et-risque-pour-sante/radiation/radon/detection-dans-votre-maison.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-et-risque-pour-sante/radiation/radon/detection-dans-votre-maison.html

